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 Ouvrier et syndicaliste, il devient secrétaire général de la Confédération générale du travail (CGT) de 1909 à 1947. Après la Première Guerre mondiale, il contribue à la création de l'Organisation internationale du Travail. Il revendique la création d'un Conseil économique qui se concrétise avec la naissance en 1925 du Conseil national économique. Il en est alors l'un des deux vice-présidents et un participant actif jusqu'à sa dissolution en 1940. Il joue un grand rôle dans l'élaboration des lois sociales votées par le gouvernement 
de Front populaire en 1936. Après la défaite de 1940, il entre en contact avec la Résistance. 
En 1941, il est arrêté et mis en résidence surveillée par le gouvernement de Vichy puis livré 
aux nazis et déporté en mars 1943. À la Libération, Léon Jouhaux partage le secrétariat général 
de la CGT avec le communiste Benoit Frachon. En désaccord avec les positions de la CGT, 
il démissionne de cette organisation et participe à la fondation de  la Confédération générale 
du travail - Force ouvrière (CGT-FO) dont il devient président en avril 1948. Il est président du Conseil économique reconstitué de 1947 à 1954. Jouhaux est vice-président 
de la Confédération internationale des syndicats libres et délégué à l’ONU. Il siège également à l’Organisation internationale du travail (OIT). En 1951, il obtient le prix Nobel de la Paix pour ses nombreux engagements pacifi stes. 

LÉON JOUHAUX (1879-1954)

Il joue un grand rôle dans l'élaboration des lois sociales votées par le gouvernement 
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Le Bleuet de France 

nous aide à nous reconstruire 

en fi nançant nos études 

supérieures.

Mehdi et Paul, 20 ans, 

Pupilles de la Nation

{

www.bleuetdefrance.fr - Le Bleuet de France 

Hôtel National des Invalides 75007 Paris

AIDONS CEUX QUI RESTENT
ENVOYEZ VOS DONS AU BLEUET DE FRANCE

LE BLEUET DE FRANCE 

S’ENGAGE POUR NOUS
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